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AVENANT 4 

A LA CONCESSION D’AMENAGEMENT 

POUR L’OPERATION CENTRE ANCIEN 

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE TRETS 

(Art. L.300-4 et ss du Code de l’Urbanisme) 

Reçu au Contrôle de légalité le 05 janvier 2022
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ENTRE : 

- La Métropole d’Aix-Marseille-Provence, représentée par son Président en exercice ou son

Représentant par délégation.

Ci-après désignée par les mots la "Métropole d’Aix-Marseille-Provence", 

d’une part, 

ET : 

- La Société Publique Locale d’Aménagement "Pays d’Aix Territoires" au capital de

500 000 euros, dont le siège social est situé à Aix-en-Provence, 2 rue Lapierre, inscrite au

Registre du Commerce et des Sociétés d’Aix-en-Provence le 11 mars 2010, sous le numéro

520 668 443, représentée par Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, son Président Directeur

Général, désigné à l’effet des présentes par Délibération du Conseil d’Administration du 10

septembre 2020.

Ci-après désignée par les mots "La SPLA", 

d'autre part, 

Il a été exposé ce qui suit : 
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PREAMBULE 

La Communauté du Pays d’Aix, devenue la Métropole Aix-Marseille-Provence, a confié à la 

SPLA "Pays d’Aix Territoires", par délibération du 10 octobre 2013, la réalisation de 

l’opération d’aménagement du Centre Ancien de la commune de Trets, opération visant à 

revitaliser le quartier historique et à réhabiliter le parc de logements existants. 

La durée de la Convention a été notifiée à la SPLA "Pays d’Aix Territoires" le 

5 décembre 2013, pour une durée de quatre ans, hors délai de validation. 

Cette convention a fait l’objet de deux avenants : 

- L’Avenant n° 1, notifié le 11 septembre 2015, avait pour objet la modification de la
participation financière de la Communauté du Pays d’Aix devenue, depuis, Métropole
Territoire du Pays d’Aix.

- L’Avenant n° 2, du 13 décembre 2017, avait pour objet la modification de la mission de la
SPLA "Pays d’Aix Territoires" (mission complémentaire de contrôle des travaux de
réhabilitation de la Maison Seigneuriale) et la prolongation du délai d’exécution, portant la fin
de la convention au 05 décembre 2019.

- L’Avenant n°3, du 6 septembre 2019, avait pour objet la prolongation du délai d’exécution,
portant la fin de la convention au 05 janvier 2021, et la rémunération de l’aménageur en lien
avec la prolongation du délai.

Pour rappel, l’ensemble du programme de cette opération a été réalisé, hormis la 
commercialisation et la cession de la Maison Seigneuriale appartenant à la SPLA. 

En effet, ce bâtiment inscrit à l’inventaire supplémentaire des Monuments Historiques a 

vocation à être valorisé dans le cadre de la redynamisation du centre ancien. 

Un permis de construire a été obtenu le 07 novembre 2017 et prorogé ensuite, pour la 

réalisation de logements, ce qui a menée à une phase de commercialisation qui s’est 

poursuivie jusqu’en 2020. 

La Ville de Trets en juin 2020 a demandé une réorientation du projet et sollicite par courrier 

du 15 mars 2021, l’acquisition à l’euro symbolique de l’édifice. 

La Métropole Aix Marseille, par délibération de juillet 2021 a approuvé cette cession aux 

conditions énoncées. 

Par courrier du 7 octobre 2021, la Ville de Trets a informé la SPLA de sa renonciation à 

l’acquisition de la Maison Seigneuriale, au regard de la complexité technique, financière et 

humaine de la réhabilitation de cet édifice. 
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Ces derniers éléments ont pour incidence de revoir et décaler la commercialisation et la 

cession du bâtiment, pour lequel la destination et la programmation doivent être confirmées. 

Le présent Avenant a donc pour objet : 

1. D'augmenter la durée de la convention d'une année supplémentaire pour une fin de 
convention au 5 janvier 2023.

2. De modifier, par voie de conséquence, la rémunération de la SPLA, liée au prolongement de 
la convention.

3. De modifier, l’annexe 5 "Bilan prévisionnel de l’opération" de la convention, compte tenu de 
la redéfinition des délais.

Le nouveau document "Annexe 5" est annexé au présent avenant. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 – MODIFICATION DE L’ARTICLE 7 : "DATE D’EFFET - DUREE DE LA 

CONCESSION D'AMENAGEMENT - PROROGATION - RENOUVELLEMENT - 

MODIFICATION DE LA CONVENTION" 

Rappel de l’Article 7 – 1er paragraphe : 

"La durée de cette convention est fixée à 97 mois à compter du jour où elle est notifiée à la 

SPLA PAT. Elle pourra prendre fin avant ce terme en cas d’épuisement de son objet". 

L’Article 7 – 1er paragraphe : est modifié comme suit : 

La durée de cette convention est fixée à 109 mois à compter du jour où elle est notifiée à la 

SPLA "Pays d’Aix Territoires". Elle pourra prendre fin avant ce terme en cas d’épuisement 

de son objet. 

ARTICLE 2 - MODIFICATION DE L’ARTICLE 35 "REMUNERATION DU 

CONCESSIONNAIRE" 

Rappel de l’Article 35 : 

"Pour les différentes tâches prévues dans le présent traité de concession et afin de couvrir 

le coût de ses interventions, le concessionnaire pourra imputer celui-ci au budget de 

l’opération, dans la limite du montant forfaitaire visé ci-dessous. Cette imputation est dite 

"rémunération". 

Pour la conduite générale de l’opération, la réalisation des études et la commercialisation, un 

montant forfaitaire prévisionnel avec actualisation de 1 281 407 euros, réparti annuellement 

sur la durée de la concession. Cette "rémunération" fera l’objet d’un prélèvement par le 

concessionnaire". 

L’Article 35 est modifié comme suit : 

Pour les différentes tâches prévues dans le présent traité de concession et afin de couvrir le 

coût de ses interventions, le concessionnaire pourra imputer celui-ci au budget de 

l’opération, dans la limite du montant forfaitaire visé ci-dessous. Cette imputation est dite 

"rémunération". 

Pour la conduite générale de l’opération, la réalisation des études et la commercialisation, 

un montant forfaitaire prévisionnel avec actualisation de 1 301 407 Euros, réparti 

annuellement sur la durée de la concession. Cette "rémunération" fera l’objet d’un 

prélèvement par le concessionnaire. 
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Le bilan prévisionnel, annexé à la concession est modifié en conséquence et se trouve 

en annexe 1 du présent avenant. 

Il est entendu que cette évolution du montant de la rémunération du concessionnaire 

ne modifie pas la participation financière de la Métropole à l’opération. 

ARTICLE 3 - MODIFICATION DE L’ARTICLE 36 "REGLEMENT FINAL 

DE L’OPERATION"

Rappel de l’Article 36 :  

"Ainsi qu’il est précisé aux articles 38 et 39 ci-après, à l’expiration de la 

concession d’aménagement (soit à l’issue des 97 mois, soit à la réalisation des missions si 

antérieures), le bilan de clôture est arrêté par le Concessionnaire et approuvé par le 

concédant selon  les mêmes modalités que les comptes rendus annuels". 

L’Article 36 est modifié comme suit : 
Ainsi qu’il est précisé aux articles 38 et 39 ci-après, à l’expiration de la 
concession d’aménagement (soit à l’issue des 109 mois, soit à la réalisation des 
missions si antérieures), le bilan de clôture est arrêté par le Concessionnaire et 
approuvé par le concédant selon  les mêmes modalités que les comptes rendus annuels. 

Les autres articles de la convention sont inchangés. 

Fait à Aix-en-Provence, 

Le : …………………………. 

En quatre exemplaires 

Pour la Métropole d’Aix-Marseille-Provence 

Le Président ou son représentant 

Pour la SPLA "Pays d’Aix Territoires", 

Le Président Directeur Général 

Gérard BRAMOULLÉ 
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ANNEXE 1 

MODIFICATION DE L’ANNEXE 5 

BILAN PREVISIONNEL DE L’OPERATION 
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    Bilan Réalisé Fin 2020 2021 2022 Bilan 

  Intitulé Approuvé Total Année Année Année Nouveau 

  RESULTAT D'EXPLOITATION 515 679 509 230 509 230 6 448 -40 000 475 678 

  DEPENSES 4 071 664 4 038 112 4 038 112 33 552 40 000 4 111 664 

1 ETUDES 9 030 9 030 9 030     9 030 

2 ACQUISITIONS ET FRAIS LIES 1 715 698 1 714 398 1 714 398 1 300   1 715 698 

3 TRAVAUX 841 221 828 500 828 500 12 721   841 221 

4 HONORAIRES 164 595 163 394 163 394 1 201 15 000 179 595 

5 FRAIS DIVERS 59 701 56 372 56 372 3 330 5 000 64 702 

6 
PARTICIPATION AUX EQUIPEMENTS 
PUBLICS             

7 CHARGES FINANCIERES 12 12 12     12 

8 REMUNERATIONS 1 281 407 1 266 407 1 266 407 15 000 20 000 1 301 407 

  RECETTES 4 587 343 4 547 343 4 547 343 40 000   4 587 343 

1 
CESSIONS TERRAINS ET 
IMMEUBLES 750 000 710 000 710 000 40 000   750 000 

2 PARTICIPATIONS 3 482 404 3 482 404 3 482 404     3 482 404 

3 SUBVENTIONS 237 256 237 256 237 256     237 256 

4 AUTRES PRODUITS 92 478 92 478 92 478     92 478 

5 PRODUITS FINANCIERS 25 205 25 205 25 205     25 205 

6 
REMBOURSEMENTS 
PREFINANCEMENTS             

  FINANCEMENT             

  AMORTISSEMENTS 1 800 000 1 800 000 1 800 000     1 800 000 

1 EMPRUNTS (REMBOURSEMENT)             

2 AVANCES (REMBOURSEMENT) 1 200 000 1 200 000 1 200 000     1 200 000 

3 TRESORERIE (SORTIES) 600 000 600 000 600 000     600 000 

  MOBILISATIONS 1 800 000 1 800 000 1 800 000     1 800 000 

1 EMPRUNTS (ENCAISSEMENTS)             

2 AVANCES (ENCAISSEMENTS) 1 200 000 1 200 000 1 200 000     1 200 000 

3 TRESORERIE (ENTREES) 600 000 600 000 600 000     600 000 

  TRESORERIE     493 651 515 678 475 678 475 678 

  TRESORERIE PERIODE 500 167 493 651 493 651 22 028 -40 000 475 678 

  TRESORERIE CUMUL     493 651 515 678 475 678 475 678 
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